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(...)

Vieusse Bardy mariage

Au nom de dieu soit sçaichent tous
presans et advenir que l( )an mil six cens cinquante
cinq et le huictiesme jour du mois de may apres
midy dans la ma(is)on de pierre bardy /tisseran/ &a regnant
louis &a pardevant moy no(tai)re royal soubssigne
et presans les temoins bas nommes establis
en leurs personnes jean vieusse cordonier habitant
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dud(it) villemur d'une part et ledict pierre
bardy vieux tisseran et olimpe bale maries
et claire de bardy leur fille de la p(rese)nt ville
d( )autre lesquelles parties de leur bon gre
sur le mariage traité et que moyenant la grace de
dieu se doibt accomplir desd(its) vieusse et claire
bardy ont convenus et arrestes les pactes
suivans premieremant ledict vieusse acisté
d'eve faure sa mere de jean faure son aieul
maternel et de leur amis a promis prandre
pour expouse legitime lad(ite) bardy, et de mesme
icelle bardy acistée et conçeillée de sesd(its) pere
et mere a promis prandre pour expous legitime
ledict vieusse lequel mariage sera solempnise
a la premiere requisition de l( )une des parties en
l( )eglise refformée les anonces publiees et tout
empechement legitime cessant a faveur et
contemplation duquel mariage et pour ayder
a supporter les charges d'icelluy led(it) bardy
pere a constitué de dot a sadicte file
et par concequant audict vieusse la somme de
cent livres une robe rase grise /neuve/ une coette
coissin toille de lin ou chanvre remply
sufisamant de plume une couverte blanche presque
neufve quatre linceuls sçavoir deux de toille
de lin et les autres deux palmette neuf une
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nape et quatre serviettes de lin en tant moings



de laquelle constitution led(it) bardy a paie la
somme de cinquante livres contee en quinze louis
et cinq quarts d( )escu par led(it) vieusse retiréé au
veu de moy dict no(tai)re et tesmoins dont de ladicte
somme de cinquante livres c( )est contanté et
icelle a recogneue a lad(ite) futeure espouse
et les cinquante livres restans de lad(ite) somme
de cent livres robe et m(e)ubles susd(its) led(it) bardy
s oblige paier et deslivrer aud(it) vieusse sçavoir
lad(ite) somme de cinquante livres dans deux
annees a conter de ce jour et de lad(ite) robe et m(e)ubles
les jours des noces de quoy led(it) vieusse passera
recognoissance a lad(ite) futeure espouse pour luy
estre rendu la somme avec l( )augmant et les m(e)ubles
en expese ou la legitime valeur le cas avenant
suivant les coustumes de la p(rese)nt ville de villemur
que sont et ainsy les ont comprinses lesd(ites)
parties que advenant le predeces de la famme
le mary a la jouissance du dot pandant sa
vie et le contraire arrivant la famme a
obtion de retirer son dot avec l( )augmant qu( )est
moitie moins des sommes receues ou en laissant
le dot peut prendre pention et entretien sur
les biens du mary suivant sa qualite et faculte
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de biens vivant en vefvage et honnestemant
et a tenir ce dessus lesd(ites) parties ont obliges
et submis leurs biens aux rig(u)eurs de justice
et l( )ont jure es. presances de pol
bousquet jean tailhefer et jacques gailhac
tisseran dud(it) villemur signes, vital et andre
vieusse tisserans oncles paternels dud(it) futeur
espoux habitans dudict villemur quy ont (dit)
et parties ne sçavoir signer et moy no(tai)re requis

Bousquet, p(rese)nt              Tailhefer, p(rese)nt

Vieusse                Gailhac

                Esteverin, 
                     not(aire)

Mention marginale

Par acte du
huitiesme juillet
1657 receu par
moy soubsigne
et au(tr)e acte au



marge d icelluy
led(it) vieussse a
faites quitances
aud(it) pierre bardy
son beau pere
de la somme de
cinquante livres
robe]s[ et m(e)ubles qui restoit a paier de lad(ite) constitution ensem[ble]
d une quaisse bois fouteau neuve baillee par dessus et recog(nu)e
en faveur de lad(ite) claire bardy sa femme -------------------
                                                    Esteverin
                                                          not(aire)


